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(57) Abrégé : L'invention porte sur une composition et un procédé d'utilisation de celle-ci,
qui permettent un défrisage ou un frisage permanant de cheveux humains et n'irritant
pas la peau, permettant un shampooing immédiat des cheveux et fournissant un
nouveau traitement des cheveux sans dommage supplémentaire. La composition utilise
principalement du diméthylsulfone (MSM) et des températures élevées pour rompre et
reformer des liaisons disulfure afin de permettre la pénétration de protéines de masse
moléculaire faible dans l'axe du cheveu. Lors du frisage des cheveux, il doit être entendu
que les dispositifs qui étireront les cheveux en ondulation aux températures exprimées
dans le domaine de définition du brevet fourniront des cheveux frisés permanents. Une
vérification du degré de frisure indiquera la chaleur et la température requises pour friser
de façon permanente les cheveux traités.
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